
Résumé de l'expertise n ° 2019/IMO-2762  

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 

Adresse : ........................ 8 rue des Arpents
Commune : ..................... 94150 RUNGIS

Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 
Périmètre de repérage : ... Ensemble de la propriété

w 

u 

-

-

' 

' .t 

Prestations Conclusion 

Amiante 
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

Gaz L'installation ne comporte aucune anomalie 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 

Électricité 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic. 
Les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant 
différentiel résiduel n'ont pu être effectuées. 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels (Séisme) 

Etat des Risques et Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers Pollutions Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 

Consommation énergétique C 4m, ... , "� 

DPE r 

-�-�] �, ..._ , , 
Emission de GES -�
Numéro enregistrement ADEME : 1994V1003971C 

Mesurage 
Superficie Loi Carrez totale : 134,58 m2 

Surface au sol totale : 168,43 m2 

L'évacuation des eaux usées et ménagères n'a pa pu etre determinée le jour 
de la visite (pas d'eau courante dans la maison). Pas de regard présent en 

Assainissement limite de parcelle. 
L'évacuation des eaux pluviales n'a pas pu etre déterminée le jour de la 
visite. Présence d'un regard en limite de parcelle. 
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Dossier Technique Immobilier 
Numéro de dossier 2019/IMO:,2762 TUCKLEY/LIU 

29/10/2019 Date du repérage 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments 
Département : ... Val-de-Marne 

Désignation du client 
Nom et prénom : ...  

Adresse : ........... 8 rue des Arpents 
Commune : ....... 94150 RUNGIS 

Adresse : .............. 8 rue des Arpents 
94150 RUNGIS 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Ce bien ne fait pas partie d'une 
copropriété 

Périmètre de repérage : 
Ensemble de la propriété 

Objet de la mission 

D Dossier Technique Amiante 
� Constat amiante avant-vente 
D Dossier amiante Parties Privatives 
D D1ag amiante avant travaux 
D Diag amiante avant démolition 

D Etat relatif à la présence de termites 
D Etat parasitaire 
ŒJ ERNMT / ESRIS 
D Etat des lieux 

� Métrage (Loi Carrez) 
D Métrage (Loi Boutin) 
D Exposition au plomb (CREP) 
D Exposition au plomb (DRIPP) 

� Diag Assainissement 
D Sécurité piscines 
� Etat des Installations gaz 

D Plomb dans l'eau 
D Sécurité Incendie 

ŒJ Etat des Installations électriques 

D Diagnostic Technique (DTG) 
Œl Diagnostic énergétique 
D Prêt à taux zéro 
D Ascenseur 
D Etat des lieux (Loi Scellier) 
D Radon 

D Accessibilité Handicapés 
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Ordre de mission 

Objet de la mission 

D Dossier Technique Amiante � Métrage (Loi Carrez) l&I Etat des Installations électriques 
l&J Constat amiante avant-vente D Métrage (Loi Boutin) D Diagnostic Technique (DTG) 

D Dossier amiante Parties Privatives D Exposition au plomb (CREP) l&J Diagnostic énergétique 

D Diag amiante avant travaux D Exposition au plomb (DRIPP) D Prêt à taux zéro 

D Diag amiante avant démolition � Diag Assainissement D Ascenseur 

D Etat relatif à la présence de termites D Sécurité piscines D Etat des lieux (Loi Scellier) 

D Etat parasitaire l&I Etat des Installations gaz D Radon 
l&J ESRIS / ERP D Plomb dans l'eau D Accessibilité Handicapés 

D Etat des lieux D Sécurité Incendie D Accessibilité Handicapés 

D Infiltrométrie □ Plomb APTVX D Performance numérique 
D Amiante Examen Visuel APTVX D Développement interne D Déchets 
D Amiante contrôle périodique D Home Inspection D Climatisation 
D Amiante Empoussièrement D Tantième de copropriété D Contrôle périodique Gaz 

□ Hôtel H D Risques Professionnels D Contrôle périodique elec 

□ Hôtel RT D Contrôle levage D RT 2012 Avant travaux 

□ Hôtel C D Logement descent D RT 2012 Après travaux 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Type : ................... Autre 
Nom / Société : ...... HUISSIER 
Adresse : ............... 49 boulevard de Stalingrad 94320 THIAIS 
Téléphone : ............ 01.55.53.15.61 
Fax: ..................... 
Mail : .................... contact@huissiers94.com 

Désignation du propriétaire Désignation du ou des bâtiments 

Nom/ Société : ...... Adresse : ........ 8 rue des Arpents 
Adresse : ............... 8 rue des Arpents Code Postal : ... 94150 
CP: ...................... 94150 Ville : ............. RUNGIS 
Ville : .................... RUNGIS Département : . Val-de-Marne 
Tel: ...................... Précision : ....... Ce bien ne fait pas partie d'une 
Mail: .................... copropriété 

Mission 

Personne à contacter (avec tel) : .. Maitre Gros 
Type de bien à expertiser : .......... Habitation (maison individuelle) 
Catégorie du bien : ..................... (IGH/ERP) Autres 
Date du permis de construire : ..... 
Section cadastrale : .................... Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC, 
Numéro de lot(s) : ...................... 
Lots rattachés : .......................... D Cave , � Garage : , D Terrain , D Autre 

Périmètre de repérage : ............... Ensemble de la propriété 

Autres informations : .................. D Ascenseur, D Animaux 

Remise des clefs : ....................... 
Date et heure de la visite: ........... 29/10/2019 à 14 h 00 durée approximative 02 h 50 
Précisions : ................................ 

Locataire 

Nom / Société : ...... 
Adresse : ............... 
Code Postal : .......... 
Ville: .................... 
Téléphone : ............ 
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Mail 

Paraphe du donneur d'ordre 

Administratif 
Facturation : .. .. .. ....... ... ... ........... D Propriétaire D Donneur d'ordre D Notaire 

Facturation adresse : ................... HUISSIER - 49 boulevard de Stalingrad - 94320 THIAIS 

Destinataire(s) des rapports : ....... D Propriétaire !El Donneur d'ordre D Notaire D Agence 

Destinataire(s) adresse : ............. HUISSIER - 49 boulevard de Stalingrad - 94320 THIAIS 
Destinataire(s) e-mail : ............... contact@huissiers94.com 
Impératif de date : .................... .. 

Information relative à tout diagnostic : 

x Il est de l'obligation du propriétaire/ donneur d'ordre de fournir tous documents (Diagnostics, recherche, travaux, etc.) et 
informations dont il aurait connaissance (exemple : présence de parasites du bois, matériaux amiantés, ... ) relatifs à la présente 
mission. 

x Le propriétaire doit fournir un accès sécurisé à toutes les pièces / locaux pour lesquels de diagnostiqueur a été mandaté. Il est 
rappelé que l'inspection des ascenseurs, monte-charge, chaufferie, locaux électrique MT et HT nécessitent l'autorisation préalable et 
la présence d'un technicien de maintenance spécialisé. Ces personnes doivent être contactées et présentes sur site lors du 
diagnostic. Dans le cas où elles ne seraient pas présentes, et qu'une visite supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée 
conformément à la grille tarifaire. 

x Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées, c'est pourquoi le propriétaire devra déplacer le mobilier lourd 
afin de permettre un accès aux murs, plinthes et cloisons. 

x Le diagnostiqueur n'a pas l'autorisation réglementaire pour déposer des éléments nécessitant l'utilisation d'outils. Il est de la 
responsabilité du propriétaire d'effectuer cette dépose préalablement (Trappes des baignoires / éviers, ... ) 

x Le dia nosti ueur devra dési ner un re résentant s'il ne eut être résent lui-même lors du re éra e. 

Spécificité au diagnostic amiante : 

x Il est rappelé que la signature de l'ordre de mission par le donneur d'ordre est un accord tacite autorisant tous les prélèvements 
nécessaires au diagnostiqueur (norme NF 46 020). Toutefois, si le propriétaire est présent lors de la visite, il pourra refuser qu'un 
prélèvement soit effectué ; une mention sera alors inscrite dans le rapport. 

Spécificité au Mesurage loi Carrez / Loi Boutin 

x Il est de l'obligation du donneur d'ordre de fournir le règlement de copropriété du bien mesuré. Dans le cas où ces documents ne 
seraient pas fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la signature de l'ordre de mission. Le diagnostiqueu r 
effectuera une demande de copie du règlement de copropriété auprès du syndicat de copropriété, les frais supplémentaires de 
recherche étant à la charge du donneur d'ordre. 

Spécificité au diagnostic Performance énergétique : 

x Dans le cas de la location saisonnière, location de maisons individuelles dont le permis de construire a été accepté avant 1948, des 
immeubles complets collectifs, des appartements individuels chauffés par un système collectif et des locaux qui ne sont pas à usage 
d'habitation ; il est de l'obligation du donneur d'ordre de fournir les factures des consommations de chauffage et d'eau chaude 
sanitaire des 3 années antérieures. Dans le cas où ces documents ne seraient pas fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au 
moment de la signature de l'ordre de mission. Le diagnostiqueur effectuera une recherche des consommations, les frais 
supplémentaires de recherche étant à la charge du donneur d'ordre. 

Spécificité au diagnostic Installations Intérieures Gaz : 

x Le donneur d'ordre s'engage à assurer pendant la durée du diagnostic l'alimentation en gaz effective de l'installation et le 
fonctionnement normal des appareils d'utilisation. Il est rappelé qu'en cas de détection d'un Danger Grave et Immédiat, le 
diagnostiqueur devra interrompre l'alimentation en gaz de tout ou partie de l'installation. 

Spécificité au diagnostic de !'Installation Intérieure d'électricité 

x Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d'ordre, ou son représentant, informe l'occupant éventuel du logement de 
la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l'installation pour la réalisation du diagnostic et de la nécessité pour 
l'occupant de mettre lui-même hors tension les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels 
programmables par exemple) ou risqueraient d'être détériorés lors de la remise sous tension (certains matériels électroniques, de 
chauffage, etc.). Ce dernier signale à l'opérateur de diagnostic les parties de l'installation qui ne doivent pas être mises hors tension 
et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.). 

x Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d'ordre ou son représentant fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances 
soit accessibles. Il s'assure que l'installation est alimentée en électricité, si celle-ci n'a pas fait l'objet d'une interruption de 
fourniture par le distributeur. Les parties communes où sont situées des parties d'installation visées par le diagnostic doivent elles 
aussi être accessibles. 

Fait à RUNGIS le 29/10/2019 
Signature du donneur d'ordre 
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Numero d'enre istrement ADEME: 1994V1003971C 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

N° ...................... 2019/IM0-2762 TUCKLEY/LIU 
Valable jusqu'au : ........... 28/10/2029 
Type de bâtiment: .......... Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : .. 1948 - 197 4 
Surface habitable : .......... 134,58 m2 

Adresse : ....................... 8 rue des Arpents 
94150 RUNGIS 

Propriétaire 

Nom : ....................... ...... * 
Adresse: .. ............... ..... 8 rue des Arpents 

94150 RUNGIS 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite): ...... 29/10/2019 
Diagnostiqueur: . ISSAAD Yanis 
Certification: SAINT- HONORE AUDIT n°C002-SE04-2018 
obtenue le 06/06/2018 
Signature : 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom 
Adresse: ........... . 

Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à l'immeuble/ au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 

Consommations en énergies Consommations en énergie 
Frais annuels d'énergie 

finales primaire 

Chauffage 
Eau chaude sanitaire

Refroidissement 

CONSOMMATION 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS 

détail par énergie et par usage en 
kWheF 

Gaz Naturel: 14 211 kWhEF 
Gaz Naturel : 3 357 kWhEF 

Gaz Naturel : 17 568 kWhEF 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

détail par énergie et par usage en 
kWhep 

14 211 kWhEP 
3 357 kWhEP 

17 568 kWhEP 

831€ 
196 € 

1 262 € 
(dont abonnement: 234 €) 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle: 130 kWhEPlm 2.an 
sur la base d'estimation!:. à l'immeuble / au logement Estimation des émissions : 30 kg éqC02/m 2. an 

Logement économe Logement Faible émission de GES 

�

16 à 10 si 
91 à 150 C --------..i••·E•I l 11 à 20

151 à 230 
kWhEp/m2.an 

D 

231 à 330 E 

331à4so 
__ 

F 

l��_"�ent énergivore Forte émission de GES 
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Numero d'enre istrement ADEME : 1994V1003971 C 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Descriptif du logement et de ses équipements 

Loaement Chauffaae et refroidissement Eau chaude sanitaire ventilation 
Murs: Système de chauffage : Système de production d'ECS : 
Bloc béton plein d'épaisseur 25 cm donnant sur l'extérieur avec Chaudière individuelle Gaz Combiné au système: Chaudière 
isolation intérieure Naturel individuelle Gaz Naturel 

Toiture: 
Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur avec Emetteurs: 
isolation intérieure Radiateurs 
Menuiseries : Système de refroidissement : Système de ventilation 
Porte(s) bois/ bois-métal opaque pleine 
Fenêtres battantes pvc, double vitraqe 

Néant Naturelle par conduit 

Plancher bas Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint 
Dalle béton donnant sur un terre-plein Néant 

Energies renouvelables 
. .  

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhep/m2.an 

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant 

Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 
conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de 
celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures 
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du 
logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude, 
la rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau potable à 
l'extérieur, durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions 
standard servent d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. 
Certains de ces paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les 
méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette énergie est 
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la 
consommation d'énergie issue éventuellement d'installations solaires 
thermiques ou pour le solaire photovoltaïque, la partie d'énergie 
photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il 
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 
l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles 
nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le 
refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie 
et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention « prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté 
en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie 
constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure. 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

Régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante, 
réglez le thermostat à 19 °C quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 
de l'occupation du logement. On recommande ainsi 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée 
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air 
et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée 
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Numero d enreqistrement ADEME : 1994V1003971 C 

pièces ou lorsque les besoins de confort sont limitès. • Aérez périodiquement le logement.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d'un contrôle de la Confort d'été 
température réduite que l'on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de • 
confort pour les absences courtes. Lorsque l'absence 
est prolongée, on conseille une température "hors gel" • 
fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche. 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez Autres usages 
de 5 à 10 % d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont Éclairage : 
ouvertes. 
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque • 
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de • 
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Optez pour des lampes basse consommation (fluo
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 
d'inoccupation ( départs en congés, ... ) pour limiter les Bureautique/ audiovisuel 
pertes inutiles. 
Préférez les 
mélangeurs. 

Aération 

mitigeurs thermostatiques aux • Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant
que quelques heures par jour (téléviseurs,
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment
inutilement et augmentent votre facture d'électricité.

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
• Une bonne aération permet de renouveler l'air

intérieur et d'éviter la dégradation du bâti par • 
l'humidité.

Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 
(A+, A++, ... ). 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Recommandations d'amélioration énergétigue 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, 
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront 
impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides 
fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d'impôt, etc.). La TVA est comptée au taux en vigueur. 

Mesures d'amélioration 

Remplacement chaudière (gaz à 
condensation) 

Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

105 

Effort 
d'investissement' 

€€€ 

Économies Rapidité du retour 
sur investissement" Crédit d'impôt 

30% 

Recommandation · Lors du remplacement de la chaudière. envisager son remplacement par une chaudière condensation ou à 
défaut basse température 
Détail Une visite annuelle par un professionnel est obligatoire. Celui-ci va nettoyer. effectuer les réglages et contrôles nécessaires 
pour un bon fonctionnement de l'installation. Une chaudiere bien réglée consommera moins d'énergie et rejettera moins de C02. 

Nettoyer les bouches d'extraction et 
les entrées d'air 

Recommandation : Nettoyer les bouches d'extraction et les entrées d'air régulièrement en les dépoussiérants. 
Détail : Si la ventilation est insuffisante. ouvrir les fenêtres régulièrement, en pensant à fermer les émetteurs de chauffage situés 
sous les fenêtres en hiver. 

• Calculé sans tenir compte d'un éventuel crédit d'impôt

Légende 

Économies 

': moins de 100 € TTC/an 

-)f'-: de 100 à 200 € TTC/an 

:t-* : de 200 à 300 € TTC/an 

Effort d'investissement 

€: moins de 200 € TTC 

€€: de 200 à 1000 € TTC 

€€€: de 1000 à 5000 € TTC 

AMK 1 45 rue Falkirk 94000 CRETEIL I Tél. : 0143775484 amk.diagimmo@gmail.com 
N°SIREN: 531251171 1 Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE n• No: 131203861

Rapidité du retour sur 
investissement 

�· � ♦ ♦: moins de 5 ans 

♦ ♦ : de 5 à 1 0 ans

♦+:de10à15ans
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N umero d' 
. 

t enreçiIs remen t ADEME 1994V1003971C

1 * * *-*: plus de 300 € TTC/an €€€€: plus de 5000 € TTC : plus de 15 ans 1 
Commentaires Ope réalisé selon l'arrêté du 8 février 2012 modifiant l'arrêté du 3 mai 2007 relatif au diagnostic de performance 
énergétique pour les bâtiments existants à usage principal d'habitation proposés à la vente en France métropolitaine. 
Certaines informations sont données par le propriétaire ou par son représentant sur place (facture de consommation d'énergie, 
etc ... ). Nos sondages ne sont pas destructifs. Le donneur d'ordre reste pleinement responsable des données communiquées. 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L 134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à !'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, arrêté du 27 
janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du 
17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175; 
Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 
n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.qouv.fr 

Pour plus d'informations: www.developpement-durable.qouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SAINT- HONORE AUDIT• 91 rue 
du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

Référence du logiciel validé :LICIEL Diagnostics v4 1 Référence du OPE: 2019/IM0-2762 TUCKLEY/LIU 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technigue 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de probléme, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
( diag nostiq ueu rs. application. developpement-du rab le. gouv. fr). 

Catégorie Données d'entrée Valeurs renseignées 

Département 94 Val de Marne 
Altitude 80 m 

� 
Type de bâtiment Maison Individuelle 

� Année de construction 1948 - 1974 
•<!) Surface habitable du lot 134,58 m2 C 

•<!) 

Nombre de niveau 1 
Hauteur moyenne sous plafond 2,5 m 
Nombre de logement du bâtiment 1 

Caractéristiques des murs Bloc béton plein d'épaisseur 25 cm donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure 
Surface : 55 m2

, Donnant sur : l'extérieur, U : 0, 19 W/m2°C, b : 1 

Caractéristiques des planchers Dalle béton donnant sur un terre-plein 
Surface : 65 m2

, Donnant sur: un terre-plein, U : 0,37 W/m2°C, b : 1 

Caractéristiques des plafonds Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure 
Surface : 65 m2

, Donnant sur : l'extérieur, U : 0, 19 W/m2°C, b : 1 
<!) Fenêtres battantes pvc, orientées Est, double vitrage o. 
o. Caractéristiques des baies Surface: 13 m2

, Orientation: Est, Inclinaison:> 75 °, 
Q) Ujn: 2,3 W/m2°C, Uw: 2,8 W/m2°C, b: 1 
C w Porte(s) bois/ bois-métal opaque pleine Caractéristiques des portes Surface: 2 m2

, u: 3,5 W/m2°C, b: 1 
Définition des ponts thermiques 

Liaison Mur/ Fenêtres Est: Psi : 0, Linéaire: 45,76 m, 
Caractéristiques des ponts thermiques Liaison Mur/ Porte : Psi : 0, Linéaire : 7,04 m. 

Liaison Mur/ Refend : Psi : 0,82, Linéaire : 2,5 m, 
Liaison Mur/ Plancher: Psi: 0,71, Linéaire: 27,9 m 

Caractéristiques de la ventilation Naturelle par conduit 
Qvareq: 2,1, Smea: 4, Q4pa/m2

: 511,7, Q4pa: 511,7, Hvent: 98,1, Hperm: 10,7 
<!) Chaudière individuelle Gaz Naturel 
E Caractéristiques du chauffage Emetteurs: Radiateurs 

,<!) 

Re: 0,95, Rr: 0,9, Rd : 0,91, Pn: 24, Fch: 0 
Caractéristiques de la production Combiné au système: Chaudière individuelle Gaz Naturel 
d'eau chaude sanitaire Becs: 2030, Rd : 0,82, Rg : 0,74, Pn: 24, lecs: 1,65, Fecs: O 
Caractéristiques de la climatisation Néant 
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Numero d'enre istrement ADEME : 1994V1003971 C 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles 

Néant 

T bl a eau recap1 u a 1 e a me o e a u 1 1ser pour a rea 1sa 10n u 't I ff d 1 'th d . tT , r r d OPE 

Bâtiment à usage principal d'habitation 

Appartement DPE non réalisé à l'immeuble 
avec système Appartement avec systèmes 

DPE pour un immeuble ou une collectif de individuels de chauffage et de 
maison individuelle chauffage ou de production d'ECS ou collectifs 

production et équipés comptages 
d'ECS sans individuels 
comptage 

Bâtiment Bâtiment individuel quand Bâtiment Bâtiment 
construit construit après un DPE a été construit avant construit 

avant 1948 1948 réalisé à 1948 après 1948 
l'immeuble 

Calcul 
X X 

conventionnel A partir du DPE 

Utilisation des à l'immeuble 

factures 
X X 

Pour plus d'informations 
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 

AMK 1 45 rue Falkirk 94000 CRETEIL I Tél. : 0143775484 amk.diagimmo@gmail.com 

N'SIREN: 531251171 1 Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE n• No: 131203861 

Bâtiment 
Appartement ou partie de 
avec système bâtiment à 

collectif de usage 
chauffage ou principal 
de production autre que 
d'ECS sans d'habitation 
comptage 
individuel 

X X 
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Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

29/10/2019 

14 h 00 

02 h 50 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. li n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Département : .... Val-de-Marne 
Adresse : ........... 8 rue des Arpents 
Commune : ........ 94150 RUNGIS 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Ce bien ne fait pas partie d'une 
copropriété 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client 
Nom et prénom : . * 
Adresse : ............ 8 rue des Arpents 

94150 RUNGIS 

Repérage 

Nom et prénom : HUISSIER Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété 
Adresse: ........... 49 boulevard de Stalingrad 

94320 THIAIS 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... ISSAAD Yanis 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... AMK 
Adresse : .................................................. 45 rue Falkirk 

94000 CRETEIL 
Numéro SIRET: ......................................... 531251171 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... GAN ASSURANCE 
Numéro de police et date de validité : ......... No: 131203861 / 31/12/2019 

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 134,58 m2 (cent trente-quatre mètres carrés cinquante-huit) 
Surface au sol totale : 168,43 m2 (cent soixante-huit mètres carrés quarante-trois) 

AMK 1 45 rue Falkirk 94000 CRETEIL I Tél. : 0143775484 amk.diagimmo@gmail.com 
N"SIREN: 531251171 1 Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE n' No: 131203861 
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Certificat de superficie n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU

Résultat du repérage 

Date du repérage : 29/10/2019 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 

Loi 

Carrez 

Le descriptif présentement établi correspond à une constatation 
visuelle effectuée par nos soins sur un ensemble de locaux indiqué par 
le propriétaire, communication de l'état descriptif de vision en 
copropriété n'indique pas la surface et la designation des pièces. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Maitre Gros 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

Surface au sol Commentaires 
sens Carrez 

Rez de chaussée • Entrée 5,02 5,02 

Rez de chaussée - Garage 0 15,95 

Rez de chaussée - Chaufferie/Buanderie 0 1,57 

Rez de chaussée • Wc 1,05 1,17 Hauteur inférieure à 1,80m 

Rez de chaussée - Séjour/Salle à manger 34,92 36,83 Surface de marche 

Rez de chaussée - Cuisine 10,01 10,01 

1er étage - Palier 3,45 3,45 

Ier étage - Chambre 1 11,85 11,85 

Ier étage - Salle de bain/ WC 8,4 8,9 Hauteur inférieure à 1,80m 

Ier étage - Dressing 1,4 1,4 

1er étage - Chambre 2 12,45 14,55 Hauteur inférieure à 1,80m 

Ier étage - Salle d'eau+WC 3,03 3,03 

Ier étage - Chambre 3 18,9 21,9 Hauteur inférieure à 1,80m 

Combles - Bureau 24,1 32,8 Hauteur inférieure à 1,80m 

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale: 134,58 m2 (cent trente-quatre mètres carrés cinquante-huit) 
Surface au sol totale: 168,43 m2 (cent soixante-huit mètres carrés quarante-trois) 

Fait à RUNGIS, le 29/10/2019 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti {Listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Références réglementaires et normatives 

2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

29/10/2019 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés
du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin
2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les immeubles bâtis 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 8 rue des Arpents 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n° : 

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 
Code postal, ville : . 94150 RUNGIS 

Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC, 

Périmètre de repérage : ............................ Ensemble de la propriété 

Type de logement ............................ Pavillon individuel - T6 
Fonction principale du bâtiment ............................ Habitation (maison individuelle) 
Date de construction : ............................ Date du permis de construire non connue 

Le propriétaire et le donneur d'ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : .... * 
Adresse : .............. 8 rue des Arpents 

94150 RUNGIS 

Le donneur d'ordre Nom et prénom : .... HUISSIER 
Adresse : .............. 49 boulevard de Stalingrad 

94320 THIAIS 

Le{s) signataire{s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé Obtention : 06/06/2018 
au repérage Opérateur de SAINT- HONORE AUDIT 91 Échéance : 05/06/2023 
----------------------- - ISSAAD Yanis repérage rue du Faubourg Saint N° de certification : C002-Personne(s) Honoré 75008 PARIS 

signataire(s) autorisant SE04-2018 
ta diffusion du rapport 
Raison sociale de l'entreprise : AMK (Numéro SIRET : 53125117100017) 
Adresse : 45 rue Falkirk, 94000 CRETEIL 
Désignation de la compagnie d'assurance : GAN ASSURANCE 
Numéro de police et date de validité : No: 131203861 / 31/12/2019 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage: 29/10/2019, remis au propriétaire le 29/10/2019 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 15 pages 
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Constat de repérage Amiante n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

1 Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s} laboratoire(s} d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

1. - Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d'amiante : 

Localisation Parties du local 

Néant 

2. - Le(s} laboratoire(s} d'analyses
Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -
Numéro de l'accréditation Cofrac : ......... -

l 3, - La mission de repérage
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Constat de repérage Amiante n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU @Amiante 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges. » 

Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser
les matériaux et produits contenant de l'amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique. » 

L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

IJ 
... ,�te An Il .. 

Ill r 
CompOS!lnl dt la constnicbOII Pa,tu du composm,t a I mfi,r ou a ro11d11 

Flocal(<s 
Flocages, Calorifogeages, Foux pW'o1.Js Calorû�e"l!;es 

Foux plafonds 

1l ,i' Il 'Liste B Il Il Il a.i, 

CompOS1111t de la con.structio11 Pallie dit compOS111!1 à vi,ifier ou à rondt, 

1. '/'Ql'OÎ,fv,lfi'<llts wi'n,uria' 

Enduits projetés 
Rtvêtement dUIS (nlaaœs de menuise,ies) 
Revêtement dUIS (amiante-cilnent) 

Mws, CloL'Uns ·en d1J1" et Poteaux Ento�i,:es de poteaux (carton) 
(pé1�Jhenqœs et mtênews) Entowms de DOteaux (Bllliante-ciment) 

Entom-.ves de poteaux (maté1illu sar,dwich) 
Entowal(ts de poteaux(carton-l!llâtre) 

Coff�e pe1du 

Cloisons (légères et préfabriquées), Gaii1ts et Enduits p1ojetés 
Coffres verlM:aux Panneaux de cloisons 

Ill · .. ,a: PIQl!cheis ,t111ttrond! IJ ,:t. � . ..
Plafonds, Poutres et Charpellles, Gaines et Enduits pmietés 

Coffres Hori!olllaux Panneaux collés ou vissés 
Planchers Dalles de sol 

Ill! J: l?ôlicil� CQ!la/isq/ijjns ÎféquÎIHl!lt/lls Înti11eu�, d�11 .• � .. 

Conduits de llwdts (w, e&u, autres lluides) 
Conduits 
Enveloppes de calorifwres 

Clapets coupe-feu 
Cl-lpets I volets coupe-feu Volets coupe-feu 

Rebouchare 

Poiles coupe-feu 
Joints ( hesses) 
Joii,ts (bandes) 

V idt-otdwes Conduits 
�\�. n.iz il, .,. 4. ell,n,111$ txlln'lu,: .. � · ,l.V'r ·"° ., i,; 

PlaQues (compœites) 
Plaques (fib1es-cime11t) 
A1doises (cou,pœites) 

ToitlJleS A1doises (fibies-cunent) 
Accessoiies de couverti11es (corrqiosiles) 
... ccessoues de cower1w" (fib1es-cil11ent) 
Baideaux bitwnineux 
PlOQœs (co1npœite:;) 
Plaqœs (füres-ciment) 

Baidages et façades légères 
A1doises (comnr.:ites) 
A1doises (fibre!l-Cirnent) 
Pa.1U1taux (composites) 
Pai111taux (fibres-ciinent) 
Cond•rites cf eaux pllNiales en a111ia.11te-cu,1t11t 

Conduits en totl111e et façade Conduites d'eau:,: usées en -111uante-clrnent 

Cond•rits de fwnée en ainiaide-cilnent 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Composant de la construction 

Néant 

Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Sur demande ou sur information 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
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repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

1er étage - Chambre 1, Rez de chaussée - Entrée, 
Rez de chaussée - Garage, 
Rez de chaussée - Chaufferie/Buanderie, 
Rez de chaussée - Wc, 

1er étage - Salle de bain/ WC, 
1er étage - Dressing, 
1er étage - Chambre 2, 

Rez de chaussée - Séjour/Salle à manger, 
Rez de chaussée - Cuisine, 
1er étage - Palier, 

1er étage - Salle d'eau+WC, 
1er étage - Chambre 3, 
Combles - Bureau, 
Extérieur 

Localisation 

Extérieur Sol : vegetation et brut 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Rez de chaussée • Entrée Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Rez de chaussée • Wc Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Rez de chaussée • Séjour/Salle à manger Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Rez de chaussée • Cuisine Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Parquet 
Ier étage • Chambre 1 Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Parquet 
Ier étage • Palier Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Parquet 
Ier étage· Chambre 2 Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Parquet 
Ier étage • Chambre 3 Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Parquet 
Combles • Bureau Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Ier étage • Salle de bain/ WC Murs : non verifiable et Carrelage 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Ier étage· Salle d'eau+WC Murs : non verifiable et Carrelage 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : non verifiable et Carrelage 
Ier étage • Dressing Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et Peinture 

Sol : Béton et brut 
Rez de chaussée • Garage Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et polystyrène 

Sol : Béton et brut 
Rez de chaussée • Chaufferie/Buanderie Murs : non verifiable et Peinture 

Plafond : non verifiable et polystyrène 

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bât, 
en toute sécurité 

Observations 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 

Description 
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Date de la commande : 29/10/2019 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 29/10/2019 
Heure d'arrivée : 14 h 00 
Durée du repérage : 02 h 50 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : Maitre Gros 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
L d d' I' f d I F 6 a m1ss1on e reperaqe s est erou ee con ormement aux prescriptions e a norme N X4 -020 revision Aout 1 d' • 20 7 

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site . X 

Vide sanitaire accessible X 

Combles ou toiture accessibles et visitables X 

Conduits de ventilation accessibles et visitables. X 

Conduits du réseau d'assainissement accessibles et visitables. X 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention. 

S. - Résultats détaillés du repérage

Néant 

Néant 

Néant 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Localisation 

Matériaux ou roduits contenant de l'amiante 

Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rappor t 
** détails fournis en annexe 7 .3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

localisation Identifiant + Description 

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

6. - Signatures

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SAINT

HONORE AUDIT 91 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS (détail sur www.cofrac.fr 
programme n°4-4-11) 

Signature du représentant : 
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Fait à RUNGIS, le 29/10/2019 

Par : ISSAAD Yanis 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7 .1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7 .3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l'amiante 

7 .4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7 .5 Recommandations générales de sécurité 

7 .6 Documents annexés au présent rapport 
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7 .1 - Annexe - Schéma de repérage 
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0 Conduit en f1bro-c1ment 
� 

Dalles de sol 

0 
Conduit autre que 

il Carrelage fibro-ciment 

[!] Brides 

� 
Colle de revêtement 

� mil 
Déoôt de Matériaux 

contenant de l'amiante 
Dalles de faux-plafond 

& 
Matériau ou produit sur

§ Toiture en fibro-ciment lequel un doute persiste

� 
Présence d'amiante fil]Il 

Toiture en matériaux 
composites 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements 

Identifiant et prélèvement Localisation 

Copie des rapports d'essais 

Composant de la construction 
Parties du 

composant 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

Nom du propriétaire : 
TUCKLEY /LIU 

Adresse du bien 
8 rue des Arpents 

94150 
RUNGIS 

Description 

7 .3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1 Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des differents degres d'exposition du produit aux circulations d'air
Fort Moyen Faible 

1 ° Il n'existe pas de système spécifique de 1 ° Il existe un système de ventilation par 10 Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci évaluée, 
fenêtres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2° Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, reprise(s) d'air au niveau du faux plafond contenant de l'amiante. 
ou (système de ventilation à double flux). 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
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l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un lieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque ... ). supermarché, piscine, théâtre, ... ). un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Classification des niveaux de risque de déqradation ou d'extension de la déqradat1on du matenau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Légende : EP = évaluation périodique ; ACl = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc. .. ) selon que les risque est probable ou avéré ; 
La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc ... 

7 .4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334·27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3: 

I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le propriétaire 
fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 

AMK 1 45 rue Falkirk 94000 CRETEIL I Tél. : 0143775484 amk.diagimmo@gmail.com 
N'SIREN : 531251171 I Compagnie d'assurance : GAN ASSURANCE n' No: 131203861 

9/15 
Rapport du: 

29/10/2019 



Constat de repérage Amiante n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU @Amiante 

visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalisation d'une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer; b) Procéder à la mise en œuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau ». qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage 
des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7 .s - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales

a\ Dangerosité de l'amiante 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b\ Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction ... ). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
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repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité

Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple : 
perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 
remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ; 
travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon l1umide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire 
les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l'entreprise qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 

b. Apport en déchèterie
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er Janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. Filières d'élimination des déchets
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent
être obtenues auprès :

de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement ; 
du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ; 
de la mairie ; 
ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 
internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Traçabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CE RFA no 11861 ). Le 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
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Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

7 .6 - Annexe - Autres documents 

AMK 1 45 rue Falkirk 94000 CRETEIL I Tél. : 0143775484 amk.diagimmo@gmail.com 
N'SIREN : 531251171 1 Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE n' No: 131203861 

12/15 
Rapport du : 

29/10/2019 



Constat de repérage Amiante n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU @Amiante

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 
DIAGNOSTIQUEURS IMMOBILIERS 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

La Compagnie d'Assuranœ, GAN ASSURANCES, dont le Siège Social est situé au 8-10, RUE D'ASTORG - 75383 
PARIS CEDEX 08 , atteste que : 

Nom ou raison sociale 
Adresse ou Siège Social 

: AMK 

: 1 RUE SEJOURNE 
94000 CRETEIL 

est titulaire d'un contrat d'assurance n°131.203.861, à effet du 01/01/2019, par !intermédiaire de AGENCE 
VILLECRESNES - code A17596 - n° ORIAS 13003160, garantissant la Responsabilité Civile Professionnelle dans le 
cadre de ses activités de Diagnostiqueurs immobiliers mentionnées à « OUI» ci-après : 

Usage des locaux 
Nature des prestations 

Habitation 

Diagnostic amiante (DTA hors recherche el diagnostic amiante dans les OUI 
voiries activités d'extraction d'exploitation et d'enlèvement d"amiante) 

Dont parties privatives (DAPP) OUI 
Pré diagnostic amiante OUI 
Etal de 11nstallation intérieure de gaz OUI 
Etat de l'installation intérieure d'électricité OUI 
DPE (Diagnostic de pcrforIT'ance énergétique) OUI 
ERNT (Etat des Risques Naturels et Technologiques) OUI 
CREP (Constat de risques d'exposition au plomb) OUI 
Diagnostic d'assainissement OUI 
Etat relatif à la présence de termites OUI 
Etat relatif à la présence de mérule OUI 
Diagnostic de repérage du radon NON 
Etat parasitaire (autres que lcnnites et IT'érulcs) NON 
Diagnostic légionellose NON 
Diagnostic lié à l'accessibilité pour les personnes handicapées NON 
Etat des lieux (loi SRU) NON 
Diagnostic décence ou certif1eal d'habitabilité (SRU) NON 
Diagnostic d1rrmeuble en copropriété (loi SRU) NON 
Détermination des rrillièmes de copropriété NON 
Métrage des bâtiments (CARREZ) OUI 
Métrage de la surface habitable (Boulin) OUI 
Diagnostic ascenseur (à l'exclusion de tout Contrôle Technique) NON 
Diagnostic de sécurité des piscines enterrées non closes privatives à NON 
usaœ individuel ou collectif 
Contrôles techniques assujettis à investissements dans 11mmobilier locatif NON 

� ......... .,., .. c.,..., ...... , .. i.c '"'•ll,ut1t1•r:,uu:u11·Sfdtt1-,,rca<11f&:,•lll!Hc:rtt.111b:1r,d1\Ui.tl·f<CSf' .. 1l,l!tt)JtJ·#l 1511! 
!i-�mH·►ll"""Al.���:ur:N Til,,, ...... «�� 
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Professionnel 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

NON 

OUI 

NON 

NON 

NON 

NON 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

NON 
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I' '\ 

g�.n 
'-.. é 

ancien 

Diagnostics liés à investissements dans l'immobilier locatif neuf NON NON 

Contrôles techniques assujettis à obtention de prêts bancaires NON NON 
realerrentés 
Missions d'expertises confiées à titre amiable ou judiciaire NON NON 

Diagnostic acoustique NON NON 

Diagnostic monoxyde de carbone (hors diagnostic gaz obligatoire) NON NON 

DTG (Diagnostic technique global) OUI OUI 

Accessoire à un diagnostic assuré 
Diagnostic air NON NON 

Thenmographie (outil de mesurc) NON NON 

lnfiltrorretrie (outil de mesure) NON NON 

Fixte sou !Hante (Test) NON NON 

Relevé dimensionnel et élaboration de plan en 3D NON NON 

Etat des lieux locatifs (amiable) mandaté par le propriétaire OUI NON 

Diagnostic humidité (en accessoire à un DPE ou un état de salubriœ) OUI OUI 

Diagnostic étanchéité eaux NON NON 

Ce contrat est conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur en France notamment : 
à !'Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 modifiée, 
et aux dispositions du Décret n°2006-114 du 5 septembre 2006. 

Il est entendu que la garantie n'est effective que pour les personnes physiques certifiées ou morales employant des 
personnes physiques certifiées ou constituées de personnes physiques certifiées. 

La présente attestation est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019 inclus sous réserve que la garantie 
soit en vigueur. 

La présente attestation ne constitue qu'une présomption de garantie. 
Elle ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et limites prévues par les dispositions du contrat 
ci-dessus référencé. 
La présente attestation a été établie pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à VILLECRESNES, le 04ft)1/2019 
Fbur Gan Assurances, !'Agent général 

O,r,JW,lt.1110 
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SAINT HONORE AUDIT 

CERTIFICATION DE COMPETENCES 
«Version 06» 

Décerné à: ISSAAD Yanis sous le numéro: C002-SE04-2018 

F·\ ;j : _D(!?M�INsf(S) CONCERNE'(S) .. 

{ ... i" �'J:r, . 
,., ,. ),, ,, .. \\ ,. .... . 

1 DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 

1 DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENE�GETIQUE (AVEC MEN;ION) 
·--

1 DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ. 
1 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES 
I A USAGE D'HABITATION 
1 
\ DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 
l 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE 
L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE 
L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS (AVEC MENTION) 

1 DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(METROPOLE) 

J' 
., 

cofrac 

ŒRTlfKAJlOH 
DE PERSOtOO:S 

Numéro d'accréditation 
4-0569 

Portêc disponible sur 
www.cofr.ac fr 

VAl!IDl:-r;E 
' 

' 
"l 

Du 21/07/2018 

Au 20/07/2023 

X 

·-

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

Du 23/06/2018 

Au 22/06/2023 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

X 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

Les compélences rOpondont aux axigencos déflnlos en vortu du code do la construction et de l'habltallon (art. L.271-4 et suivants, 

R.271 •1 et suivants ainsi que leurs arrêtés d'application•) pour les diagnostics r�glementalres. La preuve da conformité a étét appor1éo 

par l'ôvaluatlon certification. Cc certificat ost valable ô condition que les résultats dos divers audits de survelllance soient plelnomont 

satisfaisants. 
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Etat de l'Installation Intérieure de Gaz 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée 

Date du repérage 
Heure d'arrivée : 

Durée du repérage 

2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

AFNOR NF P 45-500 (Janvier 2013) 
29/10/2019 
14 h 00 
02 h 50 

La présente mission consiste à établir l'état de l'installation intérieure de gaz conformément à l'arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 
novembre 2013 et 12 février 2014 afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de rendre opérante 
une clause d'exonération de la garantie du vice caché, en application de l'article 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003, modifié 
par l'ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la 
règlementation en vigueur. La présente mission consiste à établir suivant le Décret n°2016-1104 du 11 août 2016 et la Loi n° 

2014-366 du 24 mars 2014, l'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article 3-3 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs. Il concerne les locaux d'habitation comportant une installation intérieure de gaz en 
fonctionnement et qui a été réalisée depuis plus de quinze ans ou dont le dernier certificat de conformité date de plus de quinze 
ans. Il est réalisé conformément à l'arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 novembre 2013 et 12 février 2014 afin d'évaluer les risques 
pouvant compromettre la sécurité des personnes. Cet état de l'installation intérieure de gaz a une durée de validité de 3 ans. En 
aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur. 

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : ............................ Val-de-Marne 
Adresse : ................................... 8 rue des Arpents 
Commune : ................................ 94150 RUNGIS 

Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 
Type de bâtiment : ...................... Habitation (maison individuelle) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... Engie 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI 

B. - Désignation du propriétaire

Désignation du propriétaire 
Nom et prénom : ........................ *U 
Adresse : ................................... 8 rue des Arpents 

94150 RUNGIS 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Autre 
Nom et prénom : ........................ HUISSIER 
Adresse : ................................... 49 boulevard de Stalingrad 

94320 THIAIS 
Titulaire du contrat de foumiture de gaz 
Nom et prénom : ...................... .. 
Adresse : .................................. . 
N° de téléphone : ...................... . 
Références : .............................. . 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... ISSAAD Yanis 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. AMK 
Adresse : ..................................................... 45 rue Falkirk 
.................................................................. 94000 CRETEIL 
Numéro SIRET: ........................................... 53125117100017 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... GAN ASSURANCE 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n
° 2019/IMO-2762 

TUCKLEY /LIU 

Numéro de police et date de validité : .............. No: 131203861 / 31/12/2019 

Certification de compétence C002-SE04-2018 délivrée par : SAINT- HONORE AUDIT, le 06/06/2018 
Norme méthodologique employée : ................ NF P 45-500 (Janvier 2013) 

D. - Identification des appareils

Puissan Observations : 

GAZ 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre<•>, marque, modèle) 

Type<>> ce en Localisation (anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l'absence ou de 
kW l'impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Chaudière Viessmann Raccordé 
Non Rez de chaussée 

Visible Chaufferie/Buanderie 
- '  

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaud1ere, radiateur, .... 
(2) Non raccordé - Raccordé - Étanche. 

Photo : PhGaz00l 
Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 

Note : Nous vous rappelons l'obligation d'entretien des appareils et de contrôle de la vacuité des conduits de fumées. 

Note 2 : Notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux installations non contrôlées, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des installations concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

Note 3 : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. 

E. - Anomalies identifiées

Anomalies 
Points de contrôle<3> observées 

(selon la norme) {A1<•>, A2<5>, 
DGI<6> 32ct7l) 

Néant - -

. . . 
(3) Point de controle selon la norme ut1hsee . 

Libellé des anomalies et recommandations 

(4) Al : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DG! : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la
source du danger.

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement.

Note : Nous vous rappelons que la responsabilité de l'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement 
vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation 

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
contrôlés et motif

Néant 

Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n'ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses

Commentaires : 

0 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 

0 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

0 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n° 2019/IMO-2762

TUCKLEY /LIU 

Néant 

Observations complémentaires : 

Néant 

Conclusion : 

Œ1 L'installation ne comporte aucune anomalie. 

D L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

H. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

ou 

GAZ 

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DG!). 

D Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

1. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SAINT
HONORE AUDIT - 91 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS (détail sur 
www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz 

Visite effectuée le 29/10/2019. 

Fait à RUNGIS, le 29/10/2019 Signature du représentant : 

1 Annexe - Plans 

Par : ISSAAD Yanis 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n° 2019/IMO-2762

TUCKLEY /LIU 

Garagl' 

1 Annexe - Photos 

ÛII\JI\(' 

YRDC 1ER 

Emeau COMBLES 

Photo n° PhGaz00l 
Localisation : Rez de chaussée - Chaufferie/Buanderie 
Chaudière Viessmann (Type : Raccordé) 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

GAZ 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de 

victimes. La vétusté des installations, l'absence d'entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 

facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 

et handicaps à long terme. 

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d'observer quelques règles de base : 
► Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu'il est

fissuré,
► Faire ramoner les conduits d'évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement,
► Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel.
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n° 2019/IMO-2762

TUCKLEY /LIU 

Mais il s'agit également d'être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes 

t GAZ 

► ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source 
de chaleur, 

► fermer le robinet d'alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

► assurer une bonne ventilation de votre logement, n'obstruer pas les bouches d'aération, 
► sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

Lors d'une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d'étincelle qui entraînerait une explosion 
► ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
).- ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
► ne pas prendre l'ascenseur mais les escaliers, 
► une fois à l'extérieur, prévenir les secours 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.qouv.fr 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

29/10/2019 

14 h 00 

02 h 50 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à
vis de la règlementation en vigueur. 

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances : 
Type d'immeuble : ................... Maison individuelle 
Adresse : ................................ 8 rue des Arpents 
Commune : ............................. 94150 RUNGIS 
Département : ......................... Val-de-Marne 
Référence cadastrale : .............. Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 
Périmètre de repérage : ............ Ensemble de la propriété 
Année de construction : ............ NC 
Année de l'installation : ............ Inconnue 
Distributeur d'électricité : .......... Engie 
Parties du bien non visitées : ..... Néant 

2. - Identification du donneur d'ordre

Identité du donneur d'ordre 
Nom et prénom : ..................... HUISSIER 
Adresse : ................................ 49 boulevard de Stalingrad 

94320 THIAIS 
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... TUCKLEY /LIU 
Adresse : ................................ 8 rue des Arpents 

94150 RUNGIS 

3. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... ISSAAD Yanis 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... AMK 
Adresse : ............................................... 45 rue Falkirk 
............................................................ 94000 CRETEIL 
Numéro SIRET : ...................................... 53125117100017 
Désignation de la compagnie d'assurance : GAN ASSURANCE 
Numéro de police et date de validité : ....... No: 131203861 / 31/12/2019 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SAINT- HONORE AUDIT le 
06/06/2018 jusqu'au 05/06/2023. (Certification de compétence C002-SE04-2018) 
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Etat de l'lnstallation Intérieure d'Electricité n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU (;:_ Electricité 

4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 

► les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder {boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

► les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
► inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

5. - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

� L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

D L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

□ Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la

terre.

� 

□ 

Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux
contenant une douche ou une baignoire.

□ Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -

Protection mécanique des conducteurs.

D Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Domaines Anomalies 

3. Dispositif de protection Le type d'au moins un fusible ou un disjoncteur n'est plus autorisé (fusible à 
contre les surintensités adapté tabatière, à broches rechargeables, coupe-circuit à fusible de type industriel, 
à la section des conducteurs, disjoncteur réglable en courant protégeant des circuits terminaux). 

sur chaque circuit Remarques : Présence de fusible(s) de type à bascule. 

Anomalies relatives aux installations particulières: 
D Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 

D Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Domaines 

Néant 

Informations complémentaires : 

Anomalies relatives aux installations particulières 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n ° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU Electricité 

� Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA 

résiduel à haute sensibilité 

16, - Avertissement particulier

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

1. L'appareil général de Coupure de l'ensemble de l'installation électrique 
commande et de protection et Point à vérifier : Assure la coupure de l'ensemble de l'installation 

de son accessibilité Motifs : L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour de la visite. 
2. Dispositif de protection Emplacement 
différentiel à l'origine de Point à vérifier : Protection de l'ensemble de l'installation 

l'installation / Prise de terre et Motifs : L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour de la visite. 
installation de mise à la terre Bouton test 

Point à vérifier : Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, pour un courant de 
défaut au plus égal à son courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
Motifs : L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour de la visite. 
Bouton test 
Point à vérifier : Déclenche par action sur le bouton test quand ce dernier est 
présent 
Motifs : L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour de la visite. 
Résistance 
Point à vérifier : Valeur de la résistance de la prise de terre adaptée au( x) 
dispositif(s) différentiel( s) 
Constitution et mise en œuvre 
Point à vérifier : Connexions assurés entre les élts conducteurs et/ou canalisations 
métalliques et la LEP <= 2 ohms 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle 
principale 

3. Dispositif de protection Emplacement 
contre les surintensités adapté Point à vérifier : Tous les dispositifs de protection contre les surintensités sont 
à la section des conducteurs, placés sur les conducteurs de phase. 

sur chaque circuit Motifs : L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour de la visite. 
4. La liaison équipotentielle et Caractéristiques techniques 
installation électrique adaptées Point à vérifier : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de liaison 

aux conditions particulières équipotentielle supplémentaire 
des locaux contenant une Mise en œuvre 
douche ou une baignoire Point à vérifier : Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison 

équipotentielle supplémentaire aux éléments conducteurs et masses 

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : 

Néant 

7. - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 
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Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste 
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou 
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée 

Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SAINT
HONORE AUDIT - 91 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS (détail sur www.cofrac.fr 
programme n °4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le: 29/10/2019 

Etat rédigé à RUNGIS, le 29/10/2019 

Par : ISSAAD Yanis 

Signature du représentant : 

i s. - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, 
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, 
matériels électriques cassés ... ) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique 
issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 
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Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un 
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, 
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

Annexe - Plans 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n ° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU � Electricité 

Photo n° PhEle00l 
B11 al L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 

votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Diagnostic du raccordement au réseau d'assainissement collectif 

Numéro de dossier : 
Date du repérage 

Heure d'arrivée : 
Durée du repérage : 

Objet de la mission : 

2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 
29/10/2019 
14 h 00 
02 h 50 

• Vérifier l'existence et l'implantation d'un dispositif d'assainissement,
• Recueillir ou réaliser une description de l'installation,

Désignation du ou des bâtiments 
Localisation du ou des bâtiments 
Département : .... Val-de-Marne 
Adresse : ........... 8 rue des Arpents 
Commune : ........ 94150 RUNGIS 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : Ce 
bien ne fait pas partie d'une 
copropriété 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)

Désignation du propriétaire 
Désignation du client 
Nom et prénom: .... * 
Adresse : ............... 8 rue des Arpents 

94150 RUNGIS 

Repérage 
Nom et prénom : HUISSIER Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété 
Adresse : ........... 49 boulevard de Stalingrad 

94320 THIAIS 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ....................................... ISSAAD Yanis 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... AMK 
Adresse : .................................................. 45 rue Falkirk. 94000 CRETEIL 
Numéro SIRET : ......................................... 531251171 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... GAN ASSURANCE 

1 Conclusion eaux pluviales 
L'évacuation des eaux pluviales n'a pas pu etre déterminée le jour de la visite. Présence 
d'un regard en limite de parcelle. 

1 Conclusion eaux usées 
L'évacuation des eaux usées et ménagères n'a pa pu etre determinée le jour de la visite 
(pas d'eau courante dans la maison). Pas de regard présent en limite de parcelle. 

1 Observations 
L'évacuation des eaux usées et ménagères n'a pa pu etre determinée le jour de 
la visite (pas d'eau courante dans la maison). Pas de regard présent en limite de 
parcelle. 
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Contrôle assainissement n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU

L'évacuation des eaux pluviales n'a pas pu etre déterminée le jour de la visite. 
Présence d'un regard en limite de parcelle. 
Le jour de la visite nos investigations ont été limitées dû a l'absence d'eau dans 
l'habitation donc les constatations restent visuelles. 

1 Constatations diverses 

1 Repérage: 

Date du repérage : 29/10/2019 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée, 
Rez de chaussée - Garage, 
Rez de chaussée - Chaufferie/Buanderie, 
Rez de chaussée - Wc, 
Rez de chaussée - Séjour/Salle à manger, 
Rez de chaussée - Cuisine, 
1er étage - Palier, 

Maitre Gros 

Pièces ou parties de l'immeuble non visitées : 
Néant 

Principaux points examinés : 
• Existence, localisation et description de la filière

Plans / croquis : 

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle de bain/ WC, 
1er étage - Dressing, 
1er étage - Chambre 2, 
1er étage - Salle d'eau+WC, 
1er étage - Chambre 3, 
Combles - Bureau, 
Extérieur 

Sont précisées sur le plan ou croquis les informations suivantes 
• l'habitation
• la sortie des eaux usées de l'habitation
• le pré traitement (fosse toutes eaux, ... ), et la ventilation associée
• le traitement (épandage, filtre, ... )
• le cas échéant, le rejet des eaux traitées
• les arbres, arbustes, haies, jardin potager
• les surfaces imperméabilisées (terrasses, allées, ... )
• les voies de passage de véhicules
• les bâtiments annexes (garage, piscine ... )
• les puits, captages ou forages utilisés pour l'alimentation en eau potable, à proximité de la parcelle ou sur la 

parcelle
• les cours d'eau, fossé, mare, etc.
• le système d'évacuation des eaux de pluie

1 CARACTERISTIQUES DE L'HABITATION 

Type de bâtiment : ................................................. Habitation

Existe-t-il des documents permettant de déterminer les caractéristiques du système? 

Non 

Existe-t-il des documents permettant de déterminer l'implantation du système ? 

Non 

Le système est-il alimenté en eau lors de l'intervention ?

Non 
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Contrôle assainissement n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU

Le terrain est-il desservi par un réseau public d'eau potable ? 

Oui 

Existe-t-il un captage d'eau ? ................................ Non 

L'accès est-il visitable en limite de propriété ? ..... Non 

Existe-t-il un clapet anti-retour en contrebas ? .. .. 

Existe-t-il un poste de refoulement ? .................. .. 

Les réseaux ont-ils plus de deux ans ? ................... Oui 

Méthode de contrôle employée ? ......................... .. 

Type de réseau : ................................................... (Absence d'eau nos essais n'ont pas pu determiner 

l'évacuation des eaux mais visuellement sont séparées.) 

RACCORDEMENT DES EAUX USEES 

Type de raccordement : ........................................ Indeterminé 

Diamètre du branchement (mm) : ......................... 100

Matériau du branchement : .................................... Plastique 

Raccordement des eaux-vannes : .......................... Branchement EU (constatation visuelle) 
Raccordement des eaux ménagères : .................... Branchement EU (constatation visuelle) 
Etat du raccordement : .......................................... Existant bon état 
Présence et état d'une fosse .................................. Absente 
L'écoulement est-il correct ? .................................. Non visible 
Présence d'une ventilation générale ? .................. . 

Détails des éléments contrôlés pour les eaux usées 

Pièce concernée 

Wc 

Wc 

Cuisine 

Salle de bain/ WC 

Salle d'eau+WC 

Elément contrôlé Nombre Spécifique 

WC 1 Rejet non retrouvé 

Lavabo 1 Rejet non retrouvé 

Evier 1 Rejet non retrouvé 

Baignoire+Lavabo+WC 3 Rejet non retrouvé 

Douche+Lavabo+WC 3 Rejet non retrouvé 
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RACCORDEMENT DES EAUX PLUVIALES: 

Type de raccordement 
Diamètre du branchement (mm) 
Matériau du branchement : 
Etat du raccordement : 
Séparation des eaux usées et pluviales : 
Présence d'un récupérateur d'eau de pluie : 

Indeterminé 
100 

Plastique 
Existant bon état 
Non visible 
Inexistant 

Détails des éléments contrôlés pour les eaux pluviales 

Pièce concernée Elément contrôlé Nombre Spécifique Conforme 

Extérieur Regard EP Rejet non retrouvé 

Fait à RUNGIS, le 29/10/2019 

Par : ISSAAD Yanis 

Photos 

Photo n° PhAss001 

Observation 

Absence d'eau 

Localisation : Eau Usée : Salle de bain/ WC 
Description : Baignoire+Lavabo+WC : Rejet 

non retrouvé 
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Photo n° PhAss002 
Localisation : Eau Usée : Salle d'eau 

Description : Douche+ Lavabo : Rejet non 
retrouvé 

Photo n° PhAss003 
Localisation : Eau Pluviales 
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• 
Etat des risques et pollutions 

aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 
Résumé de l'expertise n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

Numéro de dossier 

Date de la recherche 

2019/IMO-2762 TUCKLEY/LIU 

31/10/2019 

Date de fin de validité 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 
Commune: 

8 rue des Arpents 
94150 RUNGIS 

29/04/2020 

Section cadastrale : Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC, 
Coordonnées GPS : 

Exposition aux risques 
A la commune 

Exposition aux risques 1 Plan de prévention 1 

Risque sismique niveau l : Très faible--

Commune à polentiel radon de niveau 3 

AMK 145 rue Faik1rk 94000 CRETEIL I Tél.: 0143775484 amk.diagimmo@gmail com 
N°SIREN · 53125 i 171 1 Compagnie d'assurance: GAN ASSURANCE n° No 131203861 

Etal Exposé 

Oui 

Non 

A l'immeuble 

Travaux réalisés 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels. miniers ou technologiques. sismicité. potentiel radon et pollution des sols 

Attention ... s'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière. les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être 
signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner l'immeuble. ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état. à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrai de vente ou de location d'un immeuble 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 

2015/2362 du 31 juillet 2015 mis à jour le N/a

Adresse de l'immeuble 
8 rue des Arpents 

code postal ou lnsee 

94150 
commune 

RUNGIS 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques naturels (PPRN) 

L'immeuble est situé dons le périmèlre d'un PPR N 
prescrit [Il anticipé D approuvé D 

Si oui. les risques naturels pris en considération sont liés à 

oui 0 non 

date 

Inondation D Crue torrentielle D Mouvement de terrain D 
Sécheresse D Cyclone D Remontée de nappe D 

Avalanche D 
Feux de forêt D 

Séisme fxl Volcan D Autre 
Extroits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le rè,glement du PPRN 
Si oui. les travaux prescrits ont été reolisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 
prescrit D anticipé D 

Si oui. les risques naturels pris en considération sont liés à 
Mouvements de terrain D Autre 

approuvé D 

Extmits ctes documents de référence permettant lo locolisalion de l'immeuble ou regard des nsques pris en compte 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers 
si oui. les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés 

oui D 
oui D 

out D 
date 

nonŒJ 
nonO 

nonŒJ 

'---------' 

oui D 
ouiO 

non[D 
nonD 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) · 

L'irnmeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

Si oui. tes risques technologiques pris en considération dans l 'arrêté de prescription sont liés à
Effet toxique I J Effel thermique [7 Effet de surpression D 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPRt approuvé 
Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble ou regard des risques pris en compte 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 
L 'immeuble est situé en zone de prescriplion 

Si la transaction concerne un logement. les lravaux prescrits ont été réalisés 
Si la transaction ne concerne pas un logement. l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble est exposé 

ainsi que leur grovrté. probabilité et cinétique. est jointe à l'acte de vente ou au contrai de location 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

ouiO nonŒJ 

oui 0 nonŒJ 

□ 
ouiO nonŒJ 

oui 0 nonO 

ouiO nonO 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en très faible faible modérée moyenne forte 
Zone 1 Œ] zone 2 n zone 3 n zone 4 n zone 5 n 

Situation de l'immeuble au re ard du zona e rè lementaire à otentiel radon 

L'immeublc:: se situe dans une commune à polentiel radon de niveau 3 

Information relative à la ollution de sols 

Le terrain est silué en secteur d'informalion su, les sols (SIS) 

ouiO nonŒJ 

outO nonŒJ 

lnformati�n relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T* 

L'information est mentionnée dons l'acte de vente 

Vendeur - Bailleur 

TUCKLEY /LIU 

Date/ lieu 

RUNGIS / 31/10/2019 

• cataslrophe naturelle minière ou lechnol�que 
ouiO non� 

Acquéreur - Locataire

Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR novembre 2017 en application des articles L.125-5. l.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement 



QUI ,  QUAND ET COMMENT REMPLIR L ' ETAT D ES SERV ITUDES RISQUES ET D ' INFORMATION SUR  LES SOLS ? 

• ,.\u i errne ci(�S c11tîcle-:. L. 1 2.5-5 el R 1 25-23 o 27 du Coc!e (le l 'envi,onnernenl .  les ocquéreurs ou locotoires d-:: bien inunollilier, cle fouie notu:e. doiveni êire 
infGtrnés :�or le vencieur 01_1 le tJoilleu,, qLt:il s ·oç:isse ou non d'un p:ote-:.s1cnnel de lïrnrncl),l1er. de r e·<isi ence de:- risquE:';. ouxq1.1els ce IJi-?n esi expo�.§. 

Un P.to l  cis� risques-. fon(if: sur les info1 •11oti()ns ircnsr�1ise:, ocr !� Préfei cif• d&porternen· ni. n-;oirc• (i� l�'l cc,n1rnunF..· C:lJ esi si tué le 1)ir-n cic,i: é : ; ,;"! en on:1e·<1:: 1:i •.� 
fr_�u, ;yr,0 :...ie: z.:c.,1-;lrcli (J?..;' h.x:�·1ti:x1 {->Cf ! de lo rést::r\·O!h°')fl f/l. •j" une \ ! · / tr -�n rev:; 1 .n..11 Ï(i....:.h�':\·(:(IÏ(::rd Cli:: lo !)10:nt_.!t;St"'? (!�-; ·•.:s-nt�'.: !)L' :jt� ror.: i:-->  1\).-1H-s .ll"IÎ r)I_; 
cen'.i iolcH !1 k1 ·.:;2 1 1 te  (J,J cc: i)ii::n irnn1C'bilir:r uu il sr.�i· r<.11 1  ... ,u 11 - ; 1 1 1 -. ::ii 

���:T.iliElfi!.\ifü7L'tm"�'W.Jà�llmu,;,.� �rllThru!Mf.u\W�.�· 
• 1. · ,ttoi d2s s01viluci0$ ,isques 0t cr1nfor1noli0n $Ur l�s sol:, esl oblignto1n: lor� de toute lronsoclion i,nn)obiliè re en onnexe de !oui type cl::: conirol (le 
Jrx:u lion é-:cri l .  de r:�ser-.·otion d 'un bien en l 'é lot  fuiur c! 'o,:t·1ève1nent de lo pro1nesse de vente ou de l'..:icte réolisont ou consfolonl lo vente:

• Ce1te obligotion d'information s'applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet d u  département. pour tes biens immobiliers
bâtis ou non bâtis situés

1 .  (k�n'.i 1!:: oèfimètre d 'e.-:position oux iisques clélimiié por un pion de prévention t1es risqu�::s iecl)nologiques ovont foii l 'olJjF:f cl ·une opprol)olion fX.ir le-; 
rréle ; . 
2. dons un:= Züne e:<po:.ét ou:< 1 isques d&lirnitée pcir un pion d& p,évenliün dt�s dsques ncl urels prévisibl;:�s ,.:.ipr,rou'1è por le Pièftl ou dont ceric,ii�e'.:!
cfrs-posilion� <)ni été rc-;rh .. lues irn,nèdio;e,nent opposcbles en opplicoliün du coc!t: clt:: l

°
i?n•1ironnr:n1en: !0rliclf:: L. 56/.-2).

3. ;-_k:ns 10 périr:i•2h::: rr11s {J r:-::lur.ir: dons lt=: cndre ci(: l ' l::lcbornfion (l'un pion cJe prév�::)iiun cfes ris(p.1r:� ;eci1rn::lo9ic�u-:-:s 01• cf un pk.1ri cl•�:: pr,;•:ent i:J:1 •.::le:,
i i5().U(�� nuturels prè··.,isibles presc1i: p:.Jr J�; :': ,:· f•2i ; 
,:. :-jcm:; une c'ies zo:it:5 d�:: Ji::rnici lé 2. 3. 4 eu S rnontionrv!:•,.=J pûr les ndicles 2563--� el D.563-ô- i du cocle (le l ' t:nvironn'!..�nit�ni .  
�' - don:i un sec;eur ciïnforrnolion su,  les �ois 

NG : Lz.; t i.�rn1�-:: i11c-:n in1rr1Gbili:=.:r s ·opplique è.: iüuie ccns1ruciic�n indivicluelle ou collt�ctive. à tout l :2rroin. parcelle- ou ensE:rnl)le d&s prncüllE:s contiguës 
o�Jpcir i!�non: (! t111 mèrne- prooriéioire ou ô unE: ,nèrne iriciivision. 

• P0ur cllC1que co,nrnune conce,née. le p1éfet du ciéporlenvsnt orrête : 

Ici l1sl�-; des t �:!rroins pr��sentonl unr� pollution : 
- lo l is:(-; ,:ie.> risqu,-=:s 6 ;xcncil •.� ::'.n ,:;cn1pi c:-:
- lo l is le (:P.$ c!ccu,�·1c-nts t::tJxqu(:ls le v•�'.::nc!et•r Gu I(� t)oilleur p0u1 ;::: :èfèier.

un ou pl0�i•:?urs e--:troiîs t:!1..�s (locurnenîs gt'opt1iques pt::rrnel ton1 de dèli1niter les secieurs cl'iiïfonnolion sur les sol). les 7Qnes exposées ou,; nsques p1i:; en 
con)pt,� .  cie précise!' leur nature E d .  ciùns lo rnesure du possible. leu1 intensité clans chocune des ?ones ou penrnetres délirnifé:. · 

3. le r8gl,�,ne1 1 ;  cJes pions de prévention des risquüs définissonl notamment l,;s p,esçriplions roi obligations

•+. le zo: nge 't::�1lemBnfoire de sisn-1ici1é : 2, 3. ,t ou 5 défini por dècrr:t .

• Le p!·é:ft.=:1 odre�se copiE: ciE� ru,rêi,� e u  moire c:e ch�:1que cornmune: intéres�éE: et ô lo c!1ornt)••: cJti-1)anernent�Jle des n0t··ii1!::S. 

• L'(J:r {!ii.: :::s: t.-1 ffîr::h:� re9!��1nentciien1�1nl en rrn..1i!ie et pu(Jliè ou rr::cur!il des CJCk�s (Kkt1ir+, ! 1o!t is cle P 10 :  ci:..-: :�s le tj,;;:., ports-r�v,1� · 

' Un u•.1i:: ,:i;_:; j:'.:t:blicc: i�in dr;;- l'onèiè f�sl insé,é clcn� un jou:nul (iifluse don\ t�: c.it.::por : t-�rrH.:;nt.

• Le!, �arc� k::; ::o!li rni::: ô jour : 

�lois de ici pr0.:.�·.1ip1nn d 'un nouvecn! pion clü qrGvenlion des iisque3 nclur0ls. n-1inir.;:-rs ou iPCl)n0k19·ql,1e ., rt ·10 n,-.::,difico'ions 1 ".:llot , .. .;' à lo sis1r1iciié
t:d/!..llJ 1 .. ::--.-c:c:: le r(--; ·1i�io:1 c11111udle des sech::urs (Ïinfo:inofion sur lt::s sols . 

-1;\r:: r_it"! i �:: r i l :é�-� �r· viJUüur cïui·, airé!'? prèfecioroi 1i'7;nciant in1n1édi,..1ternent opposol)les cel foines d1:.pos1t1onc; d ·un pion cie: préveni1on des risques noturels
1:•r���.:is1�•;i:::s c:u ::-rinif:r� re!idv(�ls. ou cpprou-,.·ord un pion rie p1évenl io11 cJt:� risques ou approuv<.ml lo 1 é'11s1rJn tfun ci� ces pions : -lo1 sql ·';" oes înior1nolions
11:.:;uvc-lk-:s por1ée; û la corn 1ui:.sunc:;; d�J pré:ff:I pr.=nnef lf:!-nt de rnoclifier l'oppréciolion de lo sisrrnciti:- loçale des sec. leurs d'1nft.;r:nallon sur les sols. dr_:
lo 1 K.1tu1i� �jU cie lïnlensite cJi1� IÎsques vuxquels se lrouvr: exposè1:: l ouf ou poriie d 'une cornn 1une. 

• Les docun1E'.nts rnenfionnés ci--.iessus peuvent èire corisultés en nioi,ie cle:. c<J1nr1)unes cor1<..-:€1nëes u1ns, qu · �J l,:1 c-r1:=fect ure e l  dons IPs so1- s -pr-?fe-çfure> du
ciépc:rlei-nenl oû est si!ué If.:: bien n1is err v�nte ou -::n loc(:ti0n. Ils �ont clin:.-:c ternent consultc:bles '-;Ur ln:i-:-rt 1e· A. r:•,_1rt1r tiL· �1 t e  (:�� lo p,éfech.irP dP ,j,�1 1oi :emi=nt

• L ' •�:k:: d(:r. ri�.que5 (:si <:'i (.--: ::,11 Cl•i'i:'cl0n·,cn: por Ir:; v,:;:-1(!•::u1 ou le :)oill:.;:ur. 1�: •:û� écheut"il ovr:.:c r�:iice cfun 1:iro!:�ss!cnr·1c�l •J.UI 1ni ,:.:r·.r1c:.:rd ci<:::s ki -.-erlr..l _ 1 1
lc::: o tic,n ,:iu bit:.:f1. 
• c�:.:t :'.• l rJ :  d�)1î ,� ;�p ,5: io!::-li n1oitt, Jp -:i>: n-iois ovonl lo c!,:] i r:· <.ie conclus1on cl�� tout lype Cl(-:: çç,nlrol cle lüc<iilc;n écri 1 .  ck:• lo ré :.1..�rvr:1 iion pour ur1P ·1enl (  ,:;r : · et•:11
fuh.1; ,:l' ;>:fH�\ .. •::n·!p:�t .  c!,;; lo �:1ro 1 . '.))>:· rie ··1f..•n1e ou �lE:> l ' i.:ic te  rèolisonl ou cons lu1ont lo venie du bien inunot)ilier ouqud il es: onn�xé.
• Il ss: ,.,okil:-!0 pour le: to;c;lit4: ,:i . lo clurée c!u conlrot ei c-Je son évr:niuelle reconducticn. En cos cje co-locoiion. il est fou1r1i à ct·1oqut:: signotoire lois ..:10 'j(I 

prerni•i:ie enir0e cions le$ lieu>:. LB cos échéont. il t?:St ocluolisé en cos d'unr:: entrée diflérëe ci 'un des colocoioires.

• L ' S-to1 li t::s :;01vitudt:<; risques e î  (.
f
inforn)o!ion sur les sols rn0ntionne la sisn1ici lé, l'inscriptîon lions un sect8U! d'infonnotion �ur les sols ��t les risques noturels 

rninie,s �)u 1êchnologiques p,is en compie dcns le:: eu 10s pions de pré•1ention presc.:1its. oppliqués po1 cintîcipolion üu opo1'6uv&s.
Il mentionn:..� si lïnlû1n1oiion relelîvt":; (1 l'inc!f;n-1niscnion r_;c)sl c :-.1k�stror.;:1-::s �l/ou C..t�llr-s �-Gùc !iqu•::� c,ux b'nn· •::'"1 .:lE:h(.1 1s c.!es lo . .. ·. ·n··e 1  1, r \ i  

r · 12nti,)nnSs cion�. le r,ontr,.)i cie \,c�nlc: ou de locotkm. 
• il rY1eniiz)t1nt� uussi lo :-éoli:,oiior ou :'011 des ïravo1.Jx presc,i�s •Jis-o-vi� de lïm,neut;le poi 1::: règlerner1t ciu pion cie préveniion (:ies risques opp1ou··1l� . 
• il e:.:r ocl�:-.)rnpogn,?: d:::� extroib dE:!: (locurnenls grophkiues cie rO:-:f-i:rence perrn!::ftunt de lccolber le bien ou regcrcf c10s sPcleurs cJ'inio11not1 "n c:es <:ob Pt 
des ,:onu�JG'> re-glemr:Jn!cir�J ,_.:s -èl---1is des risques.
• r:ou· h)s l:,i:::ns CHJ'r•-::: qur: lss lv�:1e1nents conce,nés po: un plcr) de prévention des risqu0s lecl1nologiqu0s il es: c:ccor.1pc:gnè ën c:pplîcoticn dl:: ro1 i1c.le
P.. 1 25-?6 (-:i lo1s�1u(:- c ,:;tl'.::-ci o ,f;fè reç11e pt;r le vencku: Ot.t le boilleu1 d� l'infon11olion sur le type de risques ouxquels 12 biE:n �➔s i  soun-iis oinsi que lo grovi l/4 lo
pi(1bübiliié � t  lo cinè:ique cie C•":;! nsques.
r:- 7

. 

-� .. -.., ... ._ .. __ 

• Il icaJ' crurir:> pcn rsp�)r i er 1Ju bien. les inf·oin1clions cünl ��nuf.;s dons l 'orrblé pr&fr=cloral el dons les docun-1en1:; de rèfé,ence et d 'ou1re pari. le c ornpléier
sinis;res inclenY1ises. prescripiion el réolisoiion de lrc\1oux. 

• 

•�,A 

• E� vencJs-ur eu le tJoilleur �Joit conserver une copie cie l 'é toi  d!:;-s servilude;; 1isouf.:s et cJ 1nfom1olicn sur lf:;-s sols (io1é eî ·1isé por rocquérevr ou le locoto t� 
pc,ur ,êt r t= Hl rnesure ci::-: prc,uvF.-r ctfd (1 bien été rernis: lr_1rs cle lo s:i(mChJre clv coni:ol dt< \·�nie ou (ju !)oil

. ........... _ .. _, ... .. ... 

information sur les sols et les r isques naturels, m iniers ou technologiques pour en savoir plus, 

c onsultez le s ite Internet : www.georisques.gouv.fr 
MINISTtRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE · TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW. ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE .GOUV.FR 



Cartes liées à I' Etat des risques et pollutions 
En application des articles L 125-5, 125-6 et 125-7 du Code de 1· environnement ERP 

Préfecture: Val-de-Marne 

Adresse de l'immeuble: 8 rue des Arpents 94150 RUNGIS 

Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

Types de catastrophe Dale de début Dale de fin Publication JO OUI NON 

Néant - - -

Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance l'immeuble à fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements 

Etabli le : 31/10/2019 

Signature: 

Vendeur : TUCKLEY /LIU 



Cartes liées à I' Etat des risques et pollutions 
En application des articles L 125-5, 125-6 et 125-7 du Code de l'environnement 

Direchor, ,tes Affan es Gé11�rales et 
di. l'Environnement 
Bureau des lnstallauons Classées el 
de la Protcc1ion de l'Env1101111e111P.nl 

UHrtl • l,•1111 • ,.,.r,rrfltl 
RÉPIJBUQlJE FIIAHÇAJSE 

PllcFI: r l)U VAL DE M:\RNE 

Arrêté n ° 1...01s-(L'--6L du -�·1. •'\"-'-L,i:'--<"d: '2..o-ic 
Relatif â /'Information des acquéreurs et des locataires de ble'ns 

tmmobllfers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le 
département du Val de Marne 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de !'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectiv1tés territoriales . 

VU le code de l'environnement notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R 125-27 ; 

VU le décret n• 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque s,smIque; 

VU le décret n"2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délunitation des zones de sIsm1cité du territoire 
français: 

VU l'arrêté préfectoral n'2001/2440 du 9 juillet 2001 prescrivant l'établissement d'un Plan de Prévention 
des Risques naturels prévisibles • inondation el coulées de boues par ruissellement en secteur 
urbain». 

VU l'arrêté préfectoral 11°2001/2439 du 9 Juillet 2001 prescrivant l'établissement d'un Plan de Prévenbon 
du Risque naturel prév1s1ble « mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols • . 

VU l'arrêté préfecloral 11•2001/2822 du 1 août 2001 prescrivant l'établissement d'un Plan de Prévention 
des Risques naturels prévisibles par affaissement et effondrements de terrain 

VU l'arrêté préfectoral n'2006/454 du 1er février 2006, relatif â l'informalion des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le 
département du Val de Marne 

VU l'arrêté préfectoral n• 2007/4410 du 12 novembre 2007 portant approbation de le révision du Plan de 
Prévention du Risque de la Seine et de la Marne dans le département du Val de Marne 

VU l'arrêté préfecloral n°2011/2650B1s du 4 aoOt 2011, portant prescription d'un Plan de Prévenl1on des 
Risques Technologiques (PPRT) sur le territoire de la commune de Villeneuve-le-Roi autour du dépôt 
pétrolier • GPVM » (Groupement Pétrolier du Val de Marne) 

VU l'arrêté inter-préfectoral n"2012-DDT-SE N°281 du 18 juin 2012 portant sur l'approbabon du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Yerres dans les 
départements de Seine et Marne, de l'Essonne et du Val de Marne 

VU l'arrêté préfectoral n'2015i765 du 30 mars 2015 portant approbation du plan de prévention des 
risques technologiques (PPRT) autour du site du dépôt pétrolier EFR France (ex DELEK France) 
implanté 5, rue Tortue sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine 

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, directeur de Cabinel : 

ARRÊTE 

:1.;'!•,. m.:1111.:- d, (.én�-r:11 cfo1."i;\1d t' • !).JO)i LiU: fl.U Cl.1)1.:X • OJ_.t{.1_�1J.l�t,O:i 
y,,•,w.· .-al-dP. ry,,1rne p,el QOOV.11 

ERNMT-94150-Rungis_l 

0 
ERP 



Cartes liées à I' Etat des risques et pollutions 
En application des articles L 125-5, 125-6 et 125-7 du Code de l'environnement 

ARTICLE 1., : L'obligation d'information prévue aux I et Il de l'article L. 125·5 du code de 
l'environnement s'applique dans chacune des communes du Val de Marne dont la liste est annexée au 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 · L'obligation d'information prévue au IV de l'article L. 125-5 du code de l'environnement 
concerne l'ensemble des communes ayant été déclarées au moins une fois en état de catastrophe 
naturelle ou technologique Ces arrêtés peuvent être consultés, sur demande, en mairie, en préfecture 
ainsi que dans les sous-préfectures de Nogent-sur-Marne et de l'Hay-les-Roses. 

ARTICLE 3 : Les éléments nécessaires à I information des acquéreurs et des locataires de biens 
1mmob1hers sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans des arrêtés 
préfectoraux spécifiques à chacune des communes concernées. 

ARTICLE 4 La liste des communes ci-annexée est systématiquement mise â jour lors de 
l'entrée en vigueur de tout arrêté préfecloral rendant immédiatement opposables certaines dispositions 
d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles. ou approuvant un plan de prévention des risques 
naturels prév1sIbles ou un plan de prévention des risques lechnolo91ques, ou approuvant la révision d'un 
de ces plans. ou lorsque des Informations nouvelles permettent de modifier l'appréciation de la nature ou 
de l'intensité des risques auxquels est susceptible de se trouver exposée tout ou partie d'une commune 
faisant l'objet d'un de ces plans. 

ARTICLE 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée aux maires des communes concernées aux 
fins d'affichage en mairie ainsi qu'à la Chambre départementale des notaires Il pourra être consulté, sur 
demande, dans les mames des communes concernées, en préfecture ainsi que dans les sous
préleclures de Nogent-sur-Marne et de l'Ha\1-les-Roses. 

Il sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Val de Marne : !Jljp.//www v� 
marne Pfil.9fil!V fr 

Mention de la publication du présent arrélé et des modalilés de sa consultation sera insérée dans un 
journal diffusé dans le département du Val de Marne 

ARTICLE 6 Le présent arrêté se substitue à l'arrêté préfectoral n°2006/454 du 1er février 2006. 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens Immobihers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs dans le département du Val de Marne. 

ARTICLE 7 Le Sous-Préfet, Directeur de cabmet, le Secrétaire général de la préfecture du Val de 
Marne. les Sous-Préfets de Nogent-sur-Mame et de !'Hay-les-Roses, les Maires des communes du Val de 
Marne concernées. le Président de la Chambre mterdépartementale des notaires pour Paris, la Seine 
Saint Denis et le Val de Marne. et le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de 
l'énergie lie-de-France. sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Créteil. le 3 1 JUIL. 2015

Pour le Préfet et par délégation, 
le Sous-préfet ��"J; adjo;ot 

Signé · D rs-of:CLERCK 

:!!-�:•. J\'tm c êu (,:�a.,I Je G.tullc: • s.;0:.8CRF.Tfrl.C�OEX · t l 1" 't, f 'I 111.1 
.w,wva�je-marne t>re'.o:; .,, 'J 

ERNMT-94150-Rungis_2 

0 
ERP 



Cartes liées à I' Etat des risques et pollutions 
En application des articles L 125-5, 125-6 et 125-7 du Code de l'environnement 
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Cartes liées à I' Etat des risques et pollutions 
En application des articles L 125-5, l 25-6 et 125-7 du Code de l'environnement 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 2019/IMO-2762 TUCKLEY /LIU relatif à 
l'immeuble bâti visité situé au : 8 rue des Arpents 94150 RUNGIS. 

Je soussigné, ISSAAD Yanis, technicien diagnostiqueur pour la société AMK atteste sur l'honneur être en 
situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir: 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 

N° Certification Echéance certif 
certification 

Diagnostics ISSAAD Yanis SAINT- HONORE AUDIT C002-SE04-2018 05/06/2023 

Avoir souscrit à une assurance (GAN ASSURANCE n° No: 131203861 valable jusqu'au 31/12/2019} permettant 
de couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Fait à RUNGIS, le 29/10/2019 

Signature de l'opérateur de diagnostics 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 

« Les documents prévus aux 1 ° à 4 ° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de /'Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

AMK I 45 rue Falkirk 94000 CRETEIL I Tél.: 0143775484 amk.diagimmo@gmail.com 
N"SIREN : 531251171 1 Compagnie d'assurance : GAN ASSURANCE n• No: 131203861 

1/1 
Rapport du: 

29/10/2019 



ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 

DIAGNOSTIQUEURS IMMOBILIERS 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

La Compagnie d'Assurance, GAN ASSURANCES, dont le Siège Social est situé au 8-10, RUE D'ASTORG - 75383 
PARIS CEDEX 08, atteste que 

Nom ou raison sociale 
Adresse ou Siège Social 

: AMK 
: 1 RUE SEJOURNE 

94000 CRETEIL 

est titulaire d'un contrat d'assurance n°131.203.861, à effet du 01/01/2019, par l'intermédiaire de AGENCE 
VILLECRESNES - code A17596 - n° ORIAS 13003160, garantissant la Responsabilité Civile Professionnelle dans le 
cadre de ses activités de Diagnostiqueurs immobiliers mentionnées à « OUI » ci-après : 

Usage des locaux 
Nature des prestations 

Habitation 

Diagnostic amiante (DTA hors recherche et diagnostic amiante dans les OUI 
voiries, activités d'extraction d'exoloitation et d'enlèvement d'amiante) 

Dont parties privatives (DAPP) OUI 

Pré diagnostic amiante OUI 

Etat de l'installation intérieure de gaz OUI 

Etat de l'installation intérieure d'électricité OUI 

DPE (Diagnostic de performance énergétique) OUI 

ERNT (Etat des Risques Naturels et Technologiques) OUI 

CREP (Constat de risques d'exposition au plomb) OUI 

Diagnostic d'assainissement OUI 

Etat relatif à la présence de termites OUI 

Etat relatif à la présence de mérule OUI 

Diagnostic de repérage du radon NON 

Etat parasitaire (autres que termites et mérules) NON 

Diagnostic légionellose NON 

Diagnostic lié à l'accessibilité pour les personnes handicapées NON 

Etat des lieux (Loi SRU) NON 

Diagnostic décence ou certificat d'habitabilité (SRU) NON 

Diagnostic d'immeuble en copropriété (Loi SRU) NON 

Détermination des millièmes de copropriété NON 

Métrage des bâtiments (CARREZ) OUI 

Métrage de la surface habitable (Boutin) OUI 

Diagnostic ascenseur (à l'exclusion de tout Contrôle Technique) NON 

Diagnostic de sécurité des piscines enterrées non closes privatives à NON 
usaqe individuel ou collectif 
Contrôles techniques assujettis à investissements dans l'immobilier locatif NON 

Gan Assurances 
CorTl)agnie fra�se d'assr.1ë�•1œs etde reassirances. Sociele anonyme aucapi�lde 193 107 400 € (entieremenl versfl} • RCS Paris 542 063 797 • APE 65122 

S.êge soœl 8-10,ruedAsto,g- 75008Paris - Tél. 017094 2000-wwwgan Ir 

EM�rise régie par le Co::le des ass11anoes etsourme à l'AulOrilé de Contrôle Prudenlieletde ResolJIOn (ACPR), 4 place de Budapest CS 92459 75436 Pans Cedex 09 

Direction Redamabons Clients• Gao Ass11ances - 3 place Maroel Paul 92024 Nanterre • E-mail recbmation@gan.lr 

Professionnel 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

NON 

OUI 

NON 

NON 

NON 

NON 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

NON 



/ 

g�RA□ 

ancien 

Diagnostics liés à investissements dans l'immobilier locatif neuf NON NON 

Contrôles techniques assujettis à obtention de prêts bancaires NON NON 
réqlementés 
Missions d'expertises confiées à titre amiable ou judiciaire NON NON 

Diagnostic acoustique NON NON 

Diagnostic monoxyde de carbone (hors diagnostic gaz obligatoire) NON NON 

DTG (Diagnostic technique global) OUI OUI 

Accessoire à un diagnostic assuré 

Diagnostic air NON NON 

Thermographie (outil de mesure) NON NON 

Infiltrométrie (outil de mesure) NON NON 

Porte soufflante (Test) NON NON 

Relevé dimensionnel et élaboration de plan en 3D NON NON 

Etat des lieux locatifs (amiable) mandaté par le propriétaire OUI NON 

Diagnostic humidité (en accessoire à un DPE ou un état de salubrité) OUI OUI 

Diagnostic étanchéité eaux NON NON 

Ce contrat est conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur en France notamment 
à !'Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 modifiée, 
et aux dispositions du Décret n°2006-114 du 5 septembre 2006. 

Il est entendu que la garantie n'est effective que pour les personnes physiques certifiées ou morales employant des 
personnes physiques certifiées ou constituées de personnes physiques certifiées. 

La présente attestation est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019 inclus sous réserve que la garantie 
soit en vigueur. 

La présente attestation ne constitue qu'une présomption de garantie. 
Elle ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et limites prévues par les dispositions du contrat 
ci-dessus référencé.
La présente attestation a été établie pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à VILLECRESNES, le 04/01/2019 
Pour Gan Assurances, l'Agent général 

Gan Ass urances 
Compa!Tl-e lrar,;aise dass...-ances el de reaS$llMœS. Socieae anorrpne au cap bide 193 107 400 € (entie,emenl \etsé) • RCS Pans �2 063 797 • APE 65122 

Stege social 8-10 rue d Aslorg- 15008 Pans. Tel 017094 20 00- ·11v.w.gan.h 

Entreprise règle par la Code des assu-anoes el scumise a l'Auklnle de Controle Prudentiel el de Rèsok.lh:m (ACPR), 4 place de Budapesl CS 92459 75436 Pans Cedex 09 

Oiredoi Rèdama!IOns Cbents - Ga-! Assllantes - 3 pbce Maroel Paul 92024 Nanlerre - E-mail rectamatr>n@gan fr 
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cOMPÉTENCES 
"'<:c E H T I F I C A T 1 0 N S 

SAINT HONORE AUDIT 

CERTIFICATION DE COMPETENCES 
«Version 06» 

Décerné à ISSAAD Yanis sous le numéro: C002-SE04-2018 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (AVEC MENTION) 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES 

A USAGE D'HABITATION 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE 

L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE 

L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS (AVEC MENTION) 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

(METROPOLE) 

«of rac 

ŒRTIFICAJlON 
DE PERSOMNES 

Numéro d'accréditation 
4-0569 

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr 

Du 21/07/2018 

Au 20/07/2023 

X 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

Du 23/06/2018 

Au 22/06/2023 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

X 

Du 06/06/2018 

Au 05/06/2023 

Les compétences répondent aux exigences définies en vertu du code de la construction et de l'habitation (art. L.271-4 et suivants, 

R.271-1 et suivants ainsi que leurs arrêtés d'application*) pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité a été apportêe 

par l'évaluation certification. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de surveillance soient pleinement 

satisfaisants. 

• Arrêtê du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agréées prur 

réaliser des diagnostics plomb dans tes immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de certification modifié par l'arrêté du 7 décembre 2011: Arrëté du 25 Juillet 20·5 

dêfinissant les cntères de cerufication des com;,étences c!es personnes physiques opérateurs de reperages. d'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits contena"'lt 

de l'amiante. et d'examen visuel après travaux dans les imme-Jbles bâtis el les critères cfaccrèditation des organismes de cerofic:ation; Arrêté du 30 octobre 2006 définissant les critè:es �e 

certificaucn des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment el les a itères cf accréditation des organismes de cenificatton mocifié y3r 

les arrétês des 14 décembre 2009 et du 7 Cèœmbre 2011 ; Arrêté du i6 octobre 2C06 définissant les etitères de certification des compêtences des personnes physiques réalisant le diagnostic Ce 

perfo;mance énergétique ou rat:estatlon de p:ise en compte Ce la réglementation tt·,errrique et les cntêres d'accrédi!alion des organismes de certification modifié par les a:rêtés des 08 dêcemb·e 
2009 ci du 13 éécem!:>re 201 � Arrêté du 6 avril 2007 Céfinissan: les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'étal de l'installation interieure de gaz e: l·?S 

cri:êres d'accréditation des crganismcs de certification modifié par les arrêtés des 15 décembre 2009 et iS décembre 201 i : Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certificatio:i des 

compê:enccs des personnes physiques réalisant l'état de lïnstallation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification modifie par les arrêtes C:es 10 cécerr.o·e 

2009. 2 oècembre 2011 et 10 Aout 2015. 

Délivré à Thionville, le 21/07/2018 

Pour la société Saint Honoré audit 

LAROUZ Soufian, Responsable Certification 

S.-\11'T HO:-;ORE .-\GDIT - 16. rue \ïllars- 5ï 100 THIONVILLE, Tél: 01 SS 09 05 40 - mail: con1act@qualit-rnmpctcn,cs.com 
S.-\RL au capital <le 0500 l·.uro, - RCS <le Thion"illc Tl i�S Qi, 543 - :--' <le gestion 2015 Il 1 �- Cu<le NAF: 8559A 




